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COMMUNIQUE  
 
Il est porté à la connaissance de l’ensemble des Ivoiriens vivant dans les pays nordiques, que 
l’opération de l’identification et de l’enrôlement débutera, le dimanche 14 juin 2009, et se 
déroulera selon le calendrier suivant : 
 

- Dimanche 14 juin 2009  
11h00 : lancement officiel de l’opération de l’identification et de l’enrôlement à la 
Chancellerie sise Gersonsvej8, Hellerup 2900 
 

- Du Lundi 15 juin au jeudi 2 juillet 2009  
11h00 : ouverture  

            13h30 pause déjeuner 
            14h30 reprise de l’opération  

19h00 : fin de l’opération 
 

- jeudi 2 juillet 2009  
19h00 : Fin de l’opération de l’identification et de l’enrôlement  dans les  pays 
nordiques. 

 
Il convient de préciser que la ville de Copenhague ayant été retenue par la CEI comme 
l’unique centre d’identification et d’enrôlement pour les pays nordiques, les opérations y 
afférentes se dérouleront de ce fait dans les locaux de la Chancellerie sise à Gersonsvej 8, 
Hellerup 2900. 
Il faut noter que l’équipe d’enrôlement du Centre de Collecte de Copenhague, se déplacera en 
Suède et en Norvège si la prise en charge de cette mobilité est assurée. 
 
Les Ivoiriens âgés d’au moins 18 ans sont donc invités à se présenter à l’Ambassade à partir 
du 14 juin au 02 juillet  2009 munis de l’original et de la photocopie d’un extrait de 
naissance ou d’un jugement supplétif ou de l’expédition des audience foraines pour leur 
enrôlement. 
 
 Les mineurs âgés de plus de  16 ans doivent se présenter avec  le certificat de nationalité  
en plus des pièces précitées pour l’identification.  
Les personnes étrangères mariées à un conjoint ou une conjointe ivoirienne  devront en 
plus de leur extrait de naissance, fournir la photocopie et l’original de leur acte de mariage 
datant d’au moins six(6) mois.  
Les naturalisés ivoiriens devront également fournir un extrait de naissance, l’original et la 
photocopie du décret de naturalisation. 
 
Pour toute information complémentaire, contacter l’Ambassade au +45.39.62.88.22. 
 
  
  
                                                                                               Copenhague, le 12 juin 2009  
 
                                                                               


